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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
                           BUREAU SYNDICAL du 6 octobre 2015 

 
 
 
L’an deux mil quinze, le 6 octobre 2015 à neuf heures 30, le bureau syndical du SMIRTOM 
du Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :  25 septembre  2015 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 9 
 Présents :    6 
 Pouvoir :     0 
 Absents, excusés : 3 
 

Présents 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Messieurs Bernard JAMET, Monsieur   
Jacques DEVOUCOUX 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Monsieur  Christian FAUCHER 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY GRAND SUD :  Monsieur  Dominique DUBREUIL 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur Olivier HURABIELLE 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Monsieur Olivier COMBETTE 
 
 
 Absents, excusés 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BERRY GRAND SUD : Madame Chantal TRAVERS 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Monsieur Roland GILBERT 
 
 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Monsieur  Jean-Pierre RENAULT  
 
 
 



 
 

BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT-AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 6 octobre 2015 

------------------------------------ 

                                Délibération n° 2015-DB0006 

 

ACQUISITION D’UNE PARCELLE DE TERRAIN 

 

Conformément aux termes de la convention passée entre le SMIRTOM du Saint-Amandois et 
la SAFER du Centre, celle-ci a transmis une nouvelle promesse de vente portant sur un fonds 
immobilier sis : commune de Drevant  Les Combes ZK 63 d’une superficie de 12 a 00ca 
appartenant à Mme PETITJEAN domiciliée à Boulogne. 

L’acquisition de cette parcelle permettra de compléter la réserve foncière sur laquelle seront 
implantés la déchetterie et le site technique. 

Le prix proposé par la SAFER est de 1 € /m2 soit 1 200 € pour le terrain concerné. 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical, à l’unanimité, accepte d’acquérir la parcelle 
précitée au prix proposé par la SAFER et autorise le président à signer l’acte à intervenir en 
l’étude de maître Castagnou à Saint-Amand-Montrond. 

  

 
 
POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 
Bernard JAMET 

 
 

 


